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Eléments de contexte 
 
La présence de l’Université à Niort 
 
Au cours des 30 dernières années, grâce à la volonté des collectivités locales 
mais aussi au soutien du monde socio-économique, des Mutuelles en particulier 
et avec l’appui d’universitaires, la présence de l’Université de Poitiers sur le 
territoire de Niort s’est progressivement affirmée. 
S’appuyant sur la formation permanente, développée à Niort, dès les années 
1970, à l’intention des Mutuelles d’assurances locales, les formations 
universitaires s’installent, avec le soutien de la Ville de Niort, sur le site de 
l’ancienne caserne Du Guesclin :  
- « Le droit des assurances »  d’abord (UFR de Droit),  
- puis la «  Gestion de l’économie sociale » (Institut d’Administration des 
Entreprises). 
Le Conseil Général des Deux-Sèvres s’associera à la démarche, scellant 
l’installation d’un enseignement dédié à la « Gestion des risques (UFR Sciences 
Fondamentales et Appliquées) ; un département d’IUT « Statistiques et 
traitement informatique des données » verra également le jour. Dans le cadre du 
plan national Université 2000, le site de Noron, nouvellement créé (véritable 
« campus niortais »), permet l’accueil de deux autres départements,« Gestion des 
entreprises et des administrations et plus tard « Hygiène sécurité environnement. 
L’Institut des Risques Industriels, Assurantiels et Financiers (IRIAF) naîtra en 
2000. En 2009, toutes ces formations seront regroupées à Noron. Au cours de 
cette période, l’Institut Universitaire de Formation des Maîtres (IUFM Poitou-
Charentes), se substituant, en 1989, aux Ecoles Normales, sera intégré à 
l’Université en 2005. En passe de devenir l’Ecole Supérieure du Professorat et de 
l’Education (ESPE), cette composante prévoit de localiser les formations 
niortaises sur le site de Noron. 
 
Le Pôle Universitaire de Niort, un levier pour le développement territorial 
 
Le renouvellement, en 2011, de la convention tripartite associant l’Université de 
Poitiers la Communauté d’Agglomération de Niort (CAN) et le Conseil Général 
des Deux-Sèvres témoigne des liens forts entretenus entre ces signataires, fruit 
d’un partenariat actif et constant.  
 
L’enjeu est d’affirmer : 
- la volonté partagée de faire vivre, sur le site du « campus niortais », des filières 
de formation locales « d’excellence », en phase avec les besoins économiques du 
territoire, 
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-  la nécessité de valoriser l’effort financier des collectivités en identifiant les 
investissements consentis au bénéfice de l’ancrage local des formations 
supérieures proposées,  
- le maintien d’un lieu de concertation permanent au travers du Conseil du PUN 
ainsi que le rôle du coordonnateur du Pôle, interlocuteur privilégié pour 
l’ensemble des partenaires impliqués.  
 
Ce partenariat renforcé aura permis toutes ces dernières années :  
- d’entretenir des liens étroits entre l’Université et le monde socio-économique, 
au travers, notamment, de la participation de collaborateurs d’entreprises du 
territoire dans le cadre des formations universitaires locales,  
- d’accueillir en stage ou en alternance de nombreux étudiants au sein de ces 
mêmes entreprises, 
- d’apporter l’appui de l’Université à la dynamique de recherche du Pôle 
d’expertise des risques (Calyxis), concernant les risques dans l’habitat et le 
laboratoire des usages, 
- d’alimenter  une  plateforme « Risque Incendie », centre d’expertise en 
direction des PME-PMI,  
- d’assurer aux étudiants niortais, à travers un accord conventionnel avec la 
CAN, une mise à disposition d’ouvrages spécialisés, gérée par le Service 
Commun de la Documentation, 
- de faire bénéficier à nos étudiants locaux de l’ensemble des outils multimédias 
de l’Université de Poitiers,  
- d’accueillir des étudiants étrangers et de développer des stages dans différentes 
universités européennes.  
 
Le Pôle Universitaire constitue, aussi, un lieu ouvert sur la cité, les citoyens et les 
associations locales, par le biais de l’organisation régulière de conférences, de 
manifestations ou de débats...  
 

Le Pôle Universitaire de Niort en 2013 
 
Le Pôle Universitaire de Niort englobe aujourd’hui un ensemble de formations 
universitaires (18 diplômes nationaux) autour de quelques thématiques en lien 
avec les spécificités du territoire.  
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En matière de Gestion et prévention des risques, le site propose un DUT 
« Hygiène, Sécurité et Environnement » : formation d’une durée de deux ans 
permettant une poursuite d’études en Licence Professionnelle « Protection civile 
et sécurité des populations », ou, en vue d’intégrer une Licence « Sciences du 
danger ». Celle-ci ouvre un accès à deux spécialités de Master : Master « Risques 
industriels et environnementaux », d’une part ; Master « Risques 
informationnels », d’autre part. En forte proximité avec cette thématique  des 
« risques », il est également possible de préparer un Master sur la question du 
handicap : Master  « Intégration des personnes handicapées et en difficulté ». 
Concernant le Droit des assurances, le site de Niort offre une formation 
complète en Droit des assurances, avec une Licence « Droit et techniques de 
l’assurance », et un Master « Droit des assurances ». Celui-ci est conduit en 
collaboration par les Universités de Poitiers et la Rochelle. 
Sur la thématique Informatique et statistiques appliquées, le Pôle Universitaire 
de Niort propose un DUT en « Statistique et informatique décisionnelle », avec 
poursuite possible en Licence professionnelle « Statistique commerciale » ou 
« Statistique de la protection sociale ». Existe aussi un  Master: « Statistique et 
Actuariat appliqués aux Risques en Assurances Dommages et Santé ». 
Pour le secteur Gestion, banques et finances, le socle est assuré par un DUT 
« Gestion des entreprise et des administrations », donnant accès à deux Licences 
Professionnels sur le site : Banque – assurance et Entrepreneuriat – Management 
de projet. Il est également possible de préparer, par ailleurs, un Master 
« Management de projets marketing ». 
 
Un schéma local pour mieux valoriser le site Universitaire de Niort 
 
Le Pôle Universitaire de Niort dispose dans sa configuration actuelle de réels 
atouts : 
- la cohérence thématique des formations dispensées, sur un site unique, autour 
des risques, de l’assurance et de la finance, 
- l’adéquation entre les formations et le tissu socio-économique du territoire :des 
relations soutenues avec les entreprises, participant à l’accueil des étudiants en 
stage et aux dispositifs d’alternance ; autant de mesures contribuant à l’insertion 
professionnelle des étudiants, 
-  le soutien des collectivités territoriales destiné à améliorer, au côté de l’Etat,  la 
qualité des services offerts aux étudiants et le cadre de vie sur le « campus ». 
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Au-delà, l’enjeu stratégique de ce schéma local est : 
- de diversifier l’offre de formation locale au travers de la création de nouvelles 
filières et du développement de l’apprentissage, 
- de rassembler les compétences locales autour de la recherche,  
- d’amplifier le travail de communication externe visant à valoriser, auprès du 
public et des entreprises, la présence de l’Université à Niort et à renforcer 
l’attractivité de certaines filières niortaises, 
- d’impliquer la communauté universitaire dans la vie locale et notamment en 
matière de projets touchant au développement durable, à l’expertise des milieux 
naturels ou encore à l’accompagnement social des étudiants en difficulté.  
 
La mise en œuvre de la démarche 
 
Le Président de l’Université a souhaité qu’en complémentarité au Schéma 
Régional de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, des Schémas Locaux 
soient élaborés sur les différents sites où l’Université est présente. 
Avec l’accord des collectivités locales, la démarche en faveur du Pôle 
Universitaire de Niort a été lancée à l’automne 2012 et mission a été donnée au 
coordonnateur d’animer ce dispositif partenarial. Les nombreux échanges ont 
abouti, en février 2013, à une première proposition, présentée en conférences des 
directeurs de composantes et retenue, sur le principe, lors d’une rencontre 
commune entre le Président du Conseil Général des Deux Sèvres, la Présidente 
de la Communauté d’Agglomération de Niort et le Président d’Université. Tous 
les personnels de l’Université présents sur le site ont été invités à s’exprimer sur 
les différents objectifs du schéma. En parallèle, des contacts ont été établis avec 
le Conseil Economique Social Environnemental, intéressé par la démarche 
engagée sur les différents sites localisés. Le Conseil du Pôle Universitaire, réuni 
le 6 mai 2013, en présence de la présidence de l’Université et des directeurs des 
composantes du site, des représentants des collectivités territoriales (Conseil 
Général des Deux Sèvres et Communauté d’Agglomération de Niort), et de 
l’AURA (Association de Rayonnement Universitaire autour de l'Assurance), a 
validé les axes structurants du présent schéma local.  
 
Le texte de ce schéma local a été également présenté à l’assemblée plénière du 
Conseil de Développement de la CAN le 3 juin 2013.  
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Les axes stratégiques du schéma local 
 
Le schéma s’articule autour de quatre axes stratégiques pour le Pôle Universitaire 
de Niort 
 
Premier axe :la formation 
Il s’agit de consolider, sur des thématiques prioritaires, l’offre de formation et 
ceci en lien avec le territoire 
 
Second axe : la recherche 
L’objectif est de valoriser les compétences du site en phase avec les programmes 
des laboratoires 
 
Troisième axe : l’attractivité 
La présence de l’Université à Niort se doit d’être mieux connue sur le territoire et 
au-delà 
 
Quatrième axe : le cadre de vie 
L’enjeu est de développer un « campus » responsable sur un site à forts enjeux 
environnementaux 
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Axe 1 : Formation 
Objectif : Consolider, sur des thématiques prioritaires, l’offre de formation et 
ceci en lien avec le territoire 
 

Eléments de contexte : Un des atouts du site réside dans la forte cohérence des 
thématiques, principalement centrées autour des risques, des assurances, de la 
banque. Cette cohérence permet une réponse adaptée, de Bac+2 à Bac+5 aux 
besoins du territoire dans ces domaines (stages, alternance, emploi) 
 
Objectif 1.1 Articuler les thématiques prioritaires avec d’autres formations 
Si le développement des formations sur Niort doit conforter la cohérence 
thématique autour des risques, de l’assurance, de la finance, celui-ci pourrait être 
articulé avec d’autres filières de l’établissement facilitant, sur le site du Pôle, une 
poursuite en Master en faveur d’étudiants ayant engagé leurs études supérieures à 
Niort. 
 
Objectif 1.2 Accompagner le développement de nouveaux projets  
Le renforcement du site sur les thématiques affichées passe également par le 
développement de formation continue. Par ailleurs, d’autres projets devraient être 
accompagnés et notamment :  
 - le projet de filière de « l’actuariat », en partenariat avec le CNAM,  
- l’élargissement de la thématique risque au « risque management » 
- ou encore les actions concernant l’intégration dans l’emploi des personnes 
handicapées.  
 
Une réflexion sera par ailleurs menée sur la possibilité de créer des filières de 
formation dans le domaine du numérique et de ses applications technologiques. 
 
Objectif 1.3 Promouvoir l’Economie Sociale et Solidaire au cœur des valeurs 
de l’Université de Poitiers et du territoire niortais 
L’Université de Poitiers, au travers du Pôle localisé de Niort, souhaite, en 
cohérence avec les projets territoriaux et tout particulièrement avec la future 
« Maison de l’Economie Sociale et Solidaire », lieu de mise en réseau des acteurs 
et des entrepreneurs collectifs, promouvoir l’installation d’une Ecole Supérieure 
de l’Economie Sociale et Solidaire ;  et également d’une chaire universitaire 
« compétences, réseaux et Economie Sociale et Solidaire », véritable « centre de 
ressources », associant acteurs locaux et laboratoires de recherche.   
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Objectif 1.4 Renforcer la spécificité du site en matière d’alternance 
L’alternance est une des caractéristiques forte du site de Niort, en phase avec la 
préparation des Licences Professionnelles et des Masters. Cette spécificité peut 
être encore renforcée, en étudiant l’opportunité de proposer un dispositif de cette 
nature pour des DUT ainsi que pour les Masters non encore concernés. 
 
Objectif 1.5 Assurer la présence de l’Ecole Supérieure du Professorat et de 
l’Education(ESPE)à Niort 
La  formation des enseignants constitue une des missions de l’Université dans le 
cadre nouveau des ESPE. La présence de l’ESPE à Niort, sur le campus de 
Noron, constitue une des priorités pour le site. 
 
Objectif 1.6 Associer les compétences du site pour proposer des réponses aux 
demandes en matière de développement durable 
Les demandes croissantes, touchant au développement durable ou à la 
responsabilité sociale et environnementale, doivent trouver des réponses sur le 
site de Niort, compte tenu des compétences qui y sont développées (réponses 
dans le domaine de la formation continue, en matière de prestations de recherche 
et d’appui par des étudiants stagiaires ou alternants).  
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Axe 2 : Recherche 
Objectif : Valoriser les compétences du site en lien avec les laboratoires 

 
Eléments de contexte : 34 enseignants-chercheurs, actifs dans les laboratoires de 
l’université, sont présents sur le site. De nombreuses opérations réalisées dans 
ces laboratoires peuvent trouver sur le site des terrains d’expérimentation mais 
aussi de valorisation auprès des entreprises du territoire. 
 
Objectif 2.1 Valoriser les travaux concernant la combustion et la sécurité 
incendie 
Le « campus » de Niort dispose d’une plateforme d’expérimentation et de tests 
concernant la combustion et la résistance des matériaux au feu. Cette plateforme 
(centre d’Expertise PME-PMI) permet de développer, sur le site, dans le cadre du 
laboratoire Prime, des travaux de recherche appliquée, en lien avec des 
partenaires (entreprises, SDIS, laboratoires privés).Ce partenariat s’appuie sur les 
différents dispositifs de financement de contrats doctoraux.   
 
Objectif 2.2 Développer les recherches en Statistiques et Economie de la santé 
Le Pôle Universitaire de Niort accueille dans ses différentes composantes des 
enseignants chercheurs du laboratoire CRIEF. Ce contexte participe à la 
dynamisation, sur le site, d’un axe autour de l’économie de la santé, s’appuyant, 
également, sur l’acquis constitué par les colloques annuels organisés à Niort sur 
cette thématique. 
 
Objectif 2.3 Développer des recherches concernant les risques  de la vie 
courante dans l’habitat 
Le Pôle historique d’expertise des risques Calyxis, appelé à s’implanter sur le site 
de Noron, au travers de la construction (sous maîtrise d’ouvrage de la CAN) 
d’une « Maison de l’Expérimentation et du Risque »et dont l’Université est 
partenaire, installe un laboratoire des usages pour tester les équipements 
domestiques. Des travaux concernant l’utilisabilité et le risque associé aux usages 
des équipements ainsi que l’adaptation de ceux-ci à des publics particuliers 
(seniors, déficients intellectuels) trouveront leur place dans ce laboratoire, en lien 
privilégié, mais non exclusif, avec le laboratoire CeRCA. 
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Objectif 2.4 Travailler à la structuration ou à la consolidation d’autres axes en 
lien avec les thématiques du site 
Compte tenu de la spécificité niortaise, l’objectif de consolidation d’un axe 
autour du droit des assurances doit être recherché.  
 
Objectif 2.5 Faire du Pôle Universitaire de Niort un lieu privilégié de rencontre 
entre les laboratoires poitevins et les entreprises du territoire 
Les rencontres de cette nature permettront de renforcer les partenariats entre la 
recherche universitaire, dans tous les domaines développés par l’université et ses 
organismes partenaires, et les entreprises du territoire. 
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Axe 3 : Attractivité 
Objectif : Valoriser la présence de l’Université à Niort 

 
Eléments de contexte : La présence de l’Université à Niort demeure 
insuffisamment connue sur le bassin de recrutement d’étudiants. L’image du site 
apparaît, en effet, trop réduite à son seul caractère de proximité. 
 
Objectif 3.1 Promouvoir l’offre de formation sur le territoire et au-delà 
3.1.1 Promouvoir l’offre en direction des entreprises 
Un effort sera engagé pour une meilleure connaissance des formations niortaises 
au sein des entreprises du territoire, quels que soient leurs secteurs d’activité. 
3.1.2 Promouvoir l’offre en direction des futurs étudiants 
Un travail de communication en profondeur visera à développer davantage les 
relations entre le secondaire et le supérieur. La mobilisation d’un large 
partenariat, associant les collectivités locales et le monde de l’enseignement 
autour de la programmation, en novembre 2013, à Niort, d’un premier « Salon de 
l’Enseignement Supérieur et des Métiers » contribue à la promotion des filières 
de formation locales et des activités du Pôle Universitaire localisé. 
 
Objectif 3.2 Ouvrir le Pôle Universitaire localisé en direction du territoire 
3.2.1 Développer l’accueil de conférences et manifestations sur le site 
La promotion de l’Université à Niort passe par une ouverture vers les habitants. 
Le Pôle Universitaire de Niort est aussi un lieu de débat, d’échanges et de 
diffusion de connaissances. 
3.2.2 S’engager dans la démarche d’Université citoyenne 
L’ouverture au public de certains enseignements, dans le cadre de la démarche 
d’université citoyenne engagée par l’Université de Poitiers, se poursuivra.  
3.2.3 Participer aux initiatives du territoire 
Le Pôle Universitaire de Niort doit également marquer de sa présence dans les 
diverses initiatives du territoire (Université populaire, par exemple). 
 
Objectif 3.3 Animer la vie étudiante 
Avec l’appui de la Ville de Niort et celui des associations étudiantes, des 
partenariats avec les structures locales pourront se renforcer autour d’actions 
intéressant la vie culturelle et festive.  
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Objectif 3.4 Faciliter l’arrivée des étudiants internationaux 
La présence de nombreux étudiants internationaux à Niort a mis en évidence les 
difficultés administratives auxquelles ils se trouvaient confrontés à leur arrivée. 
S’appuyant sur l’expérience développée à Poitiers, un travail de partenariat avec 
les services de l’Etat est d’ores et déjà engagé. La publication d’un guide annuel 
de l’étudiant, source d’informations locales simples et pratiques, participe à cet 
effort d’intégration.  
 
Objectif 3.5 Développer l’offre de logement étudiant 
La réalisation, d’ici 2015, d’une Résidence Universitaire sur le site de Noron, 
pourvue d’une capacité de 90 logements (construction sous maîtrise d’ouvrage de 
la SEMIE et gérée, conventionnellement par le CROUS), constituera une réponse 
supplémentaire quant aux services proposés aux étudiants en ce domaine.  
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Axe 4 : Cadre de vie 
Objectif : Un « campus » responsable sur un site à forts enjeux 
environnementaux 

 
Eléments de contexte : Le « campus » de Niort est apprécié pour son 
environnement naturel : un élément fort d’attractivité qui induit également une 
responsabilité 
 
Objectif 4.1 Faire de la spécificité du site un argument pour l’attractivité 
4.1.1 Engager une démarche de « campus responsable »pour la préservation de la 
biodiversité 
La mitoyenneté avec la zone Natura2000, la présence forte de l’eau sur le 
« campus », constituent des éléments d’attractivité et impliquent une 
responsabilité importante pour les usagers vis-à-vis du respect de la biodiversité. 
4.1.2 Elargir cette démarche de « campus responsable » aux autres thématiques 
du développement durable 
Le Pôle Universitaire de Niort s’inscrit dans les projets de l’établissement 
concernant les thématiques « énergie, déchets, déplacements »... Cette 
responsabilité environnementale s’accompagnera par une démarche sociale : lutte 
contre la précarité étudiante, exemplarité en matière d’accueil des étudiants 
handicapés. 
4.1.3  Communiquer sur le caractère « vert » du « campus » de Niort 
La qualité paysagère du campus sera valorisée dans la communication en 
direction des futurs étudiants potentiels. 
 
Objectif 4.2 Impliquer les acteurs de l’environnement locaux 
4.2.1 Associer les acteurs aux projets d’aménagement et gestion du site 
L’expertise du milieu naturel appartient aux acteurs de l’environnement présents 
sur le territoire ; ils seront associés aux réflexions concernant la gestion du site.
  
4.2.2 Ouvrir le campus aux actions d’éducation à l’environnement 
Le Pôle Universitaire de Niort constitue, à cet égard, un véritable point d’entrée 
pour les animations d’éducation à l’environnement (clubs nature, centres de 
loisirs) sur le site. 
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Objectif 4.3 Impliquer l’Université dans la politique environnementale 
4.3.1 Implication des étudiants dans la veille environnementale 
Le suivi du site par les étudiants, leur implication dans des projets concernant le 
campus, sont autant d’objectifs à poursuivre. 
4.3.2 Participer au suivi « Marais de Galuchet » 
Le Pôle Universitaire de Niort a vocation à être associé au comité de suivi 
concernant la gestion, par la Ville de Niort, du « Marais de Galuchet »et des 
programmes pédagogiques s’y rattachant. L’Université soutiendra la démarche 
appuyant sa reconnaissance comme « Réserve Naturelle Régionale » à visée 
pédagogique. 
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Les outils pour le suivi et l’évolution du schéma local 
 
L’Université de Poitiers, la Communauté d’Agglomération de Niort et le Conseil 
Général des Deux-Sèvres disposent d’outils pour évaluer et enrichir les initiatives 
liées à la mise en œuvre du schéma local : 
 
La convention pluriannuelle tripartie 
 
Cette convention précise les moyens affectés par les collectivités locales en appui 
du Pôle Universitaire de Niort. Grâce à cette convention, les partenaires 
disposent, de plus, d’un rapport d’activités annuel du Pôle localisé (étudiants 
inscrits par filière, nombre de diplômés, taux d’insertion professionnelle….) et 
d’une vision globale des formations ainsi que des évolutions envisagées 
 
Le Conseil du Pôle Universitaire de Niort : un « outil » de gouvernance locale 
 
Cette instance est appelée à jouer un vrai rôle d’animation confortant : 
- la concertation entre tous les partenaires impliqués et concernés par la vie 
universitaire et étudiante,  
- un souci d’évaluation en continu de l’efficience des formations dispensées et de 
l’organisation des partenariats avec le monde économique local.  
 
Ce Conseil deviendrait alors une structure de pilotage stratégique et proactive, en 
capacité d’anticiper sur les besoins de formation et ceci en s’appuyant, 
notamment, sur les travaux d’observation produits par le Comité de Bassin 
d’Emploi du Niortais et les collectivités locales.  
 
Il pourra décider, d’un commun accord, de l’installation, d’un « Groupe 
Exploratoire » multi-partenarial visant à préparer, dès l’année universitaire 
prochaine, une démarche de réflexion prospective et la construction de scénarios 
des « futurs possibles » du Pôle Universitaire de Niort à l’horizon 2030.  
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Annexe : FORMATIONS DISPENSEES SUR LE POLE UNIVERSITAIRE 
DE NIORT 
 
Institut d’Administration des Entreprise (IAE) de Poitiers – Site de Niort 
Diplôme préparé : 
- Master Management des projets marketing 
Institut Universitaire de Technologie (IUT) de Poitiers – Site de Niort 
Diplômes préparés : 
- DUT Gestion des Entreprises et des Administrations 
- Licence professionnelle Banque-Assurance 
- Licence professionnelle Entreprenariat et Management de Projet 
- DUT Statistique Informatique Décisionnelle 
- Licence professionnelle Statistique Commerciale 
- DUT Hygiène, Sécurité, Environnement 
- Licence professionnelle Protection Civile et Sécurité des Populations 
Institut des Risques Industriels Assurantiels et Financières (IRIAF) 
Diplômes préparés : 
- Licence Sciences du danger, gestion des risques et management de la 
qualité (accès bac + 2) 
- Master Management des Risques Industriels et Environnementaux 
- Master Management des Risques des Systèmes d’Information 
- Licence professionnelle Statistique de la Protection Sociale 
- Master Statistique et Actuariat Appliqués aux Risques en Assurances 
Dommage et Santé 
- Diplôme d’Université Comprendre l’assurance : concepts, organisations, 
produits 
Faculté de Droit et Sciences Sociales de Poitiers – Site de Niort 
Diplômes préparés : 
- Licence droit, parcours Droit et techniques de l’assurance (accès bac et 
bac + 2) 
- Master Droit du patrimoine, spécialité Droit des assurances 
Institut Universitaire de Formation des Maîtres (IUFM) – Site de Niort 
Diplômes préparés : 
- Master Professeur des écoles 
- Master Intégration Personnes Handicapées et en Difficultés (IPHD) 
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